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PLU : BILAN DE LA CONCERTATION 
 
 
La prescription 
Lors d’une séance du 5 juin 2009, et sur proposition du Maire de Penne, le Conseil Municipal a décidé  
la révision du Plan d’Occupation des Sols de la commune et sa transformation en Plan Local 
d’Urbanisme (voir pièce jointe n°1).  
Une commission municipale a été chargée du suivi de l’étude de ce PLU.  
Les modalités de concertation prévues par les articles L.123-6 et L.300-2 du code de l’urbanisme ont 
été fixées de la façon suivante : 

- « Information à tous les habitants de la commune par un article explicatif dans la Gazette 
Pennole de juin afin que : 

o chaque citoyen puisse être uniformément informé de la mise en place de la commission 
de travail, et puisse en faire partie le cas échéant ; 

o une date butoir soit donnée pour arrêter la liste des membres de la commission. 
- Tout au long de la phase de concertation, un registre sera laissé à disposition du public à la 

mairie pour y noter toutes remarques ou suggestions. 
- Organisation d’une 1° réunion publique pour présenter le PADD (Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable) dès qu’il aura été élaboré par la commission. 
- Une deuxième réunion publique sera organisée pour présenter le projet PLU avant débat en 

Conseil Municipal (minimum deux mois avant que le Conseil Municipal ne puisse arrêter le 
projet PLU). » 

 
 
La démarche de concertation 
Conformément à l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme, la délibération du 5 juin 2009 a fait l’objet 
d’un affichage en mairie durant plus d’un mois, et un avis de presse a été diffusée dans le département 
à travers La Dépêche du Midi, le 7 juillet 2009 (voir pièce jointe n°2) 
 
L’article de la Gazette municipale annoncé lors de la séance du Conseil Municipal du 05/06/09 est paru 
dans le numéro de juin 2009 (voir pièce jointe n°3) 
 
55 réunions de Commission PLU se sont tenues de juin 2009 à mai 2017 (35 entre juillet 2009 et 
décembre 2013, et 20, ouvertes aux seuls élus, entre juin 2014 et mai 2017). Au total 35 personnes, 
dont 22 élus, ont participé de façon plus ou moins régulière à ces réunions de travail, lesquelles étaient 
la plupart du temps animées par M. Millasseau, consultant (Bureau d’études) mandaté par la Mairie ; 
un représentant de la DDT participait assez régulièrement à ces réunions. 
 
PADD 
Le PADD a été approuvé en Conseil Municipal le 30 avril 2012 (voir délibération en pièce jointe n°4). 
Une réunion publique de présentation du PADD a eu lieu le 24 novembre 2012.  
Suite aux interventions survenues lors de cette réunion, il a été décidé d’envisager la création d’une 
zone artisanale à Penne. 
 
Zonage 
Les hameaux susceptibles de contenir les espaces nécessaires pour les nouvelles constructions à Penne 
(zonage graphique) ont été arrêtés en Conseil Municipal du 12 mai 2016 (voir délibération en pièce 
jointe n°5).  
Ce projet de zonage a été présenté aux habitants de Penne lors d’une réunion publique d’information 
qui s’est tenue le 11 juin 2016. 54 personnes ont participé à cette réunion. 
Tenant compte de plusieurs interventions de participants à cette réunion publique, la Commission PLU 
a proposé de modifier certains éléments du zonage prévu à St Paul ; et ce d’autant que les remarques 



entendues ont rencontré l’avis de l’autorité environnementale estimant que quelques parcelles 
envisagées pour des constructions nouvelles devaient être classées en Zone naturelle N dans le PLU 
car il s’agissait de parcelles liées à une zone de prairies de fauche mésophiles. 
La Commission a également tenu compte de remarques faites au cours de la réunion publique du 11/06 
et liées au projet de zonage à Bès ; cela a entrainé un changement de parcelles concernées. 
 
Registre 
Comme prévu dans la délibération de prescription du PLU et de définition des modalités de 
concertation, un Registre a été mis à la disposition du public à la Mairie, afin que chacun puisse y noter 
toutes remarques ou suggestions.  
Au total 61 personnes ont consigné leurs observations sur ce Registre. Il est vrai qu’il s’est agi pour 52 
d’entre elles de faire reconnaitre des bâtiments leur appartenant qui pourraient changer de 
destination dans les 10 années à venir. 
  
Inventaire des bâtiments susceptibles de changer de destination 
Les propriétaires fonciers de Penne avaient été invités, par mail et par un courrier du 3 octobre 2016 
signé par le Maire de la commune, à participer à l’inventaire, mené par la Commission PLU, des 
bâtiments susceptibles de changer de destination dans les 10 ans à venir. 52 propriétaires avaient donc 
répondu à cette sollicitation pour une prise en compte de 124 bâtiments. Chaque propriétaire avait 
bien sûr été informé du fait que ce signalement ne signifiait en aucune manière que les bâtiments 
désignés pourraient effectivement changer de destination dans les années à venir ; les impératifs de 
réseaux (voirie, eau, électricité, assainissement,…) avaient été rappelés comme pouvant poser 
problèmes au moment d’éventuelles demandes officielles de changement de destination et de 
rénovation, de même que les notions de gêne à l’activité agricole ou forestière, de nuisance 
paysagère,… . Il avait par contre été souligné à ces propriétaires que s’ils envisageaient à l’avenir un 
changement de destination pour leurs bâtiments il fallait recenser ceux-ci dans le PLU. 
 
Permanences 
Dans le cadre de la démarche d’information et de concertation engagée par la Mairie de Penne avec 
les habitants de la commune, la commission PLU a ouvert des « Permanences » à partir de janvier 
2016, sur rendez-vous. 11 permanences se sont ainsi tenues, au cours desquelles des cas particuliers 
ont été exposés. A travers ces cas l’objectif de la Commission était de mieux faire comprendre la 
démarche du PLU, de mettre les situations particulières en perspective des objectifs du PLU, de façon 
à ce que les demandeurs voient plus clairement les enjeux et en tirent plus facilement des conclusions 
les concernant. 
 
La Gazette, et le site, municipaux 
Toujours dans ce cadre d’information de la population, les différentes Commissions PLU ont fait 
paraitre au total 6 articles et 2 encarts dans la Gazette municipale.  
 
Enfin les espaces pressentis pour le zonage ont fait l’objet d’une diffusion sur le site internet de la 
Mairie de Penne (site sur lequel on retrouve également le PADD, et à l’issue du vote du PLU par le 
Conseil Municipal, l’ensemble des documents de ce PLU).  
 
Une exposition permanente est également prévue jusqu’à l’enquête publique. 
 
Agriculteurs et sylviculteurs 
Une réunion spécifique a eu lieu le 6 mai 2011 avec les agriculteurs et les sylviculteurs de la commune, 
à la demande du bureau d’études retenu pour accompagner la Mairie dans la démarche de réalisation 
du PLU. 
Un questionnaire (voir pièce jointe n°6) avait été préalablement envoyé à cette population 
d’agriculteurs et sylviculteurs. 



Les Partenaires Publics Associés 
La délibération de prescription d’élaboration du PLU précisait qu’en ce qui concerne l’association et la 
consultation des personnes publiques le Conseil Municipal mènerait la procédure selon le cadre défini 
par les articles L.123-7 à L.123-10, R.123-16 du code de l’urbanisme. 
Ainsi les différents Partenaires Publics Associés à la démarche avaient reçu notification de la 
délibération de prescription du PLU. 
Le 16 novembre 2011 ils étaient invités à une réunion à la Mairie pour une présentation du diagnostic 
lié au dossier PLU. 
Ces Partenaires ont été invités à une deuxième réunion à la Mairie de Penne le 14 juin 2012, pour une 
présentation du PADD par le bureau d’études.  
Le 1° octobre 2012 se tenait une réunion à la Mairie avec les services d’infrastructures en vue 
d’engager une discussion sur l’adéquation entre les zones urbanisables pressenties et les 
infrastructures et réseaux (voirie, électricité, eau, assainissement, accès incendie, téléphonie et 
internet,…). 
Enfin une réunion d’échange avec l’ensemble des Partenaires Publics Associés a eu lieu le 4 mai 2016. 
Elle a essentiellement porté sur le zonage pressenti. A l’issue de cette réunion plusieurs points du 
projet de PLU de Penne ont été repris par la Commission avant présentation et vote en Conseil 
Municipal du 12 mai 2016 (voir plus haut). 
 
Arrêté du PLU 
L’ensemble du dossier PLU de Penne a été arrêté lors de la séance du 23 juin 2017 (voir délibération 
en pièce jointe n°7). 
 
 
 


















